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Description

Domaine de l’invention :

[0001] L’invention concerne un module fonctionnel
d’horlogerie intégrable dans un ensemble modulaire, le-
dit module fonctionnel étant un module mécanique issu
d’un sous-ensemble comportant un pont rigide porteur
de composants appropriés à l’exécution d’une fonction
horlogère particulière de transformation d’un mouvement
entre au moins un mobile d’entrée et au moins un mobile
de sortie.
[0002] L’invention concerne encore un ensemble mo-
dulaire pour mouvement d’horlogerie ou pièce d’horlo-
gerie comportant une pluralité de tels modules fonction-
nels.
[0003] L’invention concerne encore un procédé d’as-
semblage d’un tel ensemble modulaire.
[0004] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie comportant au moins un tel ensemble mo-
dulaire.
[0005] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie comportant au moins un tel ensemble modulaire.
[0006] L’invention concerne le domaine de l’horlogerie
mécanique, et plus particulièrement le domaine des mon-
tres.

Arrière-plan de l’invention :

[0007] On connaît des pièces d’horlogerie modulaires.
Très répandues dans l’horlogerie électronique, elles sont
moins fréquentes en horlogerie mécanique, où la cons-
truction par modules, en général conçue pour décliner
un même mouvement de base en plusieurs calibres avec
des fonctionnalités ou une présentation différente, se ré-
vèle rarement moins coûteuse qu’une fabrication tradi-
tionnelle. Seuls certains mécanismes additionnels, réa-
lisés sur des planches additionnelles, sont relativement
répandus.
[0008] La construction modulaire impose classique-
ment la contrainte d’usinages d’interface de haute pré-
cision, en raison du cumul des jeux d’assemblage entre
modules, qui imposent des tolérances très serrées au
niveau de chaque module, pour garantir un résultat sa-
tisfaisant au niveau de l’ensemble.
[0009] La fabrication en modules est aussi, assez sou-
vent, préjudiciable à l’épaisseur totale du mouvement, et
il est difficile de réaliser des mouvements extra-plats ou
même simplement plats.
[0010] Toutefois, la construction par modules reste un
objectif intéressant pour les fabricants horlogers, dans
la mesure où les tâches de montage peuvent être frac-
tionnées. En contrepartie des tolérances d’usinage plus
serrées nécessitées par le cumul des jeux entre modules,
l’assemblage final, étant moins délicat, peut être effectué
par du personnel de moindre qualification. Mais l’assem-
blage final reste une opération nécessitant le savoir-faire
et la sensibilité d’un horloger.

[0011] La demande de brevet EP 1 079 284 au nom
de ETA décrit une montre avec deux modules principaux
dont chacun regroupe la moitié des composants.
[0012] La demande de brevet EP 0 862 098 au nom
de VOSS décrit une montre modulaire avec un mécanis-
me de chronométrage constituant un module entier.
[0013] La demande de brevet EP 1 211 578 au nom
de ETA divulgue un mouvement électro-mécanique ul-
tra-mince à modules empilés, mettant en oeuvre des en-
tretoises tubulaires compensant les variations d’épais-
seur des éléments de l’assemblage.
[0014] Le document WO 2009/056498 A1 au nom de
JOUVENOT FREDERIC, décrit un mécanisme addition-
nel de remontage automatique dont le voile de la masse
oscillante est monté entre, d’une part l’aiguillage princi-
pal, et d’autre part des aiguillages de chronographe et
de petite seconde déportée. Ce mécanisme additionnel
n’est pas un module, car il est pris en sandwich entre
des composants du mouvement principal, et traversé par
différents axes et canons de celui-ci.
[0015] Le document CH 647 125 A3 au nom de DU-
BOIS & DEPRAZ SA décrit un chronographe avec un
module moteur, lequel comporte une première prise de
force solidaire de sa chaussée et une seconde prise de
force solidaire de l’axe de secondes. Un module chrono-
graphe est monté de façon amovible, son rouage est
entraîné par la seconde prise de force. Les deux prises
de force sont concentriques et accessibles du même côté
du module moteur. Le module chronographe est fixé en-
tre le cadran et la face supérieure du module moteur.
L’aiguillage fait partie du module chronographe.
[0016] Le document US 2008/112 273 A1 au nom de
PELLATON LOÏC (ETA SA) décrit un mouvement avec
un support fixe équipé d’un module d’affichage compre-
nant un pont central solidaire du support et un organe
d’affichage annulaire libre en rotation autour du pont cen-
tral., en appui sur le support fixe. L’organe d’affichage
comporte une surface de contact. Le pont central com-
porte trois surfaces de positionnement formées par trois
protubérances coopérant avec cette surface de contact
pour positionner axialement l’organe d’affichage sur le
support fixe. Le pont central comporte trois surfaces d’as-
semblage décalées axialement et angulairement par rap-
port aux surfaces de positionnement. L’organe d’afficha-
ge comporte trois ergots. La surface de contact, les sur-
faces de positionnement, les surfaces d’assemblage et
les ergots sont agencés de manière à former ensemble
un système d’assemblage à baïonnette destiné au mon-
tage de l’organe d’affichage sur le pont.
[0017] Le document US 2011/110 199 A1 au nom de
GIRARDIN FREDERIC décrit un module d’actionnement
d’un élément d’un mouvement, destiné à être monté sur
un bâti d’un mouvement. Ce module contient un méca-
nisme comprenant une tige de commande pivotante et
mobile entre des positions axiales, un pignon de com-
mande solidaire en rotation de la tige de commande, et
au moins un organe d’actionnement agencé pour coo-
pérer avec le pignon de commande dans une des posi-
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tions axiales de la tige. Le pignon de commande est so-
lidaire en translation de la tige lorsque celle-ci se déplace
d’une position axiale à l’autre. Le module comprend un
boîtier indépendant contenant ce mécanisme, et des
moyens de liaison sortant du boîtier et agencés pour pou-
voir relier cinématiquement l’organe d’actionnement à
l’élément du mouvement à actionner, de sorte que l’or-
gane d’actionnement peut actionner cet élément quelle
que soit la position du module sur le bâti du mouvement.

Résumé de l’invention :

[0018] L’invention se propose de résoudre certains
problèmes de l’art antérieur en proposant un ensemble
modulaire qui puisse être assemblé sans le recours à un
opérateur, tout en garantissant l’exactitude des paramè-
tres de marche avec des réglages éprouvés, et avec un
coût de production inférieur à celui d’une fabrication tra-
ditionnelle.
[0019] A cet effet, l’invention concerne un module fonc-
tionnel selon la revendication indépendante 1. Un en-
semble modulaire comportant au moins un module fonc-
tionnel est décrit dans les revendications dépendantes.
L’invention concerne encore un procédé d’assemblage
selon la revendication indépendante 25. L’invention con-
cerne encore un mouvement d’horlogerie comportant au
moins un tel ensemble modulaire.
[0020] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie comportant au moins un tel ensemble modulaire.

Description sommaire des dessins :

[0021] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés,
où :

- la figure 1 représente, de façon schématisée sous
forme d’un schéma-blocs, une pièce d’horlogerie
avec un mouvement comportant un ensemble mo-
dulaire selon l’invention, comportant lui-même plu-
sieurs modules fonctionnels selon l’invention ;

- la figure 2 représente, de façon schématisée, par-
tielle, et en éclaté, une pièce d’horlogerie comportant
in mouvement d’horlogerie constitué par un ensem-
ble modulaire selon l’invention combinant plusieurs
modules fonctionnels selon l’invention, certains mo-
dules étant représentés en transparence ou avec
des crevés;

- la figure 3 représente, de façon schématisée, par-
tielle, en éclaté et en vue de côté, un ensemble mo-
dulaire selon l’invention combinant plusieurs modu-
les fonctionnels selon l’invention ;

- la figure 4 représente, de façon schématisée, trois
étapes successives de transformation d’un sous-en-

semble assemblée dans la première vue, puis con-
trôlée et réglée dans la deuxième vue, puis transfor-
mée de façon irréversible en un module fonctionnel
selon l’invention selon la troisième vue dans laquelle
les réglages sont figés.

Description détaillée des modes de réalisation préférés :

[0022] L’invention concerne le domaine de l’horlogerie
mécanique, et plus particulièrement le domaine des mon-
tres.
[0023] L’invention concerne à la fois un module fonc-
tionnel 1 d’horlogerie intégrable dans un ensemble mo-
dulaire 100, et un ensemble modulaire 100 constitué
d’une façon particulière avec de tels modules 1, le cas
échéant complétés par d’autres composants.
[0024] Le module fonctionnel 1 selon l’invention est un
module mécanique issu d’un sous-ensemble 1A. Ce
sous-ensemble 1A comporte un pont 2, rigide porteur de
composants appropriés à l’exécution d’une fonction hor-
logère particulière de transformation d’un mouvement
entre au moins un mobile d’entrée 3 et au moins un mo-
bile de sortie 4.
[0025] Selon l’invention, ce sous-ensemble 1A est
autonome et comporte la totalité des composants néces-
saires à l’exécution de cette fonction horlogère particu-
lière, sous l’action d’une mise en mouvement du mobile
d’entrée 3 effectuée par des moyens externes au module
1.
[0026] De façon particulière propre à l’invention, ce
sous-ensemble 1A comporte des composants de régla-
ge et d’assemblage 9 qui sont fixés de façon irréversible
après un réglage et un contrôle fonctionnel de la fonction
horlogère particulière, réglage et contrôle qui sont réali-
sés au banc d’essai sur ce sous-ensemble 1A seule.
[0027] Le module 1 proprement dit est un module pré-
réglé issu de la transformation d’un tel sous-ensemble
1A, par la fixation irréversible de ses composants de ré-
glage et d’assemblage 9. La figure 4 illustre un exemple
de transformation d’un sous-ensemble 1A en un module
fonctionnel 1 pré-réglé, par la solidarisation d’une vis de
réglage 9 avec un boîtier ou similaire, par un coup de
pointeau ou une microsoudure laser, ou similaire.
[0028] Ce module 1 comporte au moins une première
surface d’appui 5, et des moyens de repérage 6 pour la
reconnaissance et le positionnement du module 1 par
rapport à un autre élément d’un tel ensemble modulaire
100, ou par rapport à une platine que comporte cet en-
semble 100, en appui par la première surface d’appui 5
sur une surface d’appui complémentaire que comporte
cet autre élément ou cette platine.
[0029] La notion de surface d’appui s’entend au sens
large, une surface d’appui peut être aussi bien constituée
par un alésage, ou un arbre, que par une surface plane,
ou autre.
[0030] Les moyens de repérage peuvent être conçus
pour un repérage avec ou sans contact, et peuvent pren-
dre plusieurs formes, qui peuvent être combinés entre
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elles :

- dans une variante avantageuse pour une fabrication
robotisée, les moyens de repérage 6 comportent des
moyens de repérage optique pour la reconnaissance
optique et le positionnement du module 1 ;

- dans une autre variante, les moyens de repérage 6
comportent des moyens de repérage sans contact,
de type inductif, ou capacitif, ou encore acoustique
ou ultra-sonore, pour la reconnaissance et le posi-
tionnement du module 1 ;

- dans une autre variante, ou, plus avantageusement
en complément d’une des variantes précédentes,
les moyens de repérage 6 comportent des moyens
de repérage mécanique pour la reconnaissance mé-
canique et le positionnement du module 1, tels que
palpeurs, butées, ou similaires.

[0031] Dans une réalisation préférée, la première sur-
face d’appui 5 est plane et perpendiculaire à une direction
d’insertion D.
[0032] De préférence, le module fonctionnel 1 compor-
te au moins une deuxième surface d’appui 7 parallèle à
la première surface d’appui 5. Cette disposition facilite
un assemblage robotisé par positionnement paraxial par
rapport à une direction d’insertion D, avec empilage de
certains composants ou modules par contact au niveau
de surfaces d’appui perpendiculaires à cette direction
d’insertion.
[0033] Avantageusement, pour assurer certaines coo-
pérations entre composants d’assemblage, notamment
des engrènements entre roues dentées, ou entre roues
et crémaillères, rochets ou similaires, ou pour assurer la
mise en place de cames, de sautoirs, de cliquets, de
doigts, de poussoirs ou similaires, le module fonctionnel
1 comporte au moins un guidage en pivotement 8, pour
permettre un pré-assemblage du module lui laissant un
degré de liberté en pivotement. Il est ainsi possible d’as-
surer ces mises en coopération dans un mouvement final
de pivotement du module 1. Dans une réalisation préfé-
rée non limitative, ce guidage en pivotement est fait par
rapport à une direction parallèle à une telle direction d’in-
sertion D, notamment tel que réalisé selon les caracté-
ristiques de la demande de brevets EP11005713 du mê-
me déposant.
[0034] Dans une variante, le module 1 comporte des
moyens de guidage agencés pour coopérer avec des
moyens de guidage complémentaire que comporte un
autre module 1, ou un composant de l’ensemble modu-
laire 100, ou une platine de cet ensemble, pour une mise
en coopération similaire par translation, ou un réglage
parallèle, dans un plan. De préférence, ces moyens de
guidage sont réalisés selon une direction perpendiculaire
à la direction d’insertion D,
[0035] Un premier type de module fonctionnel 1 est un
module moteur 11, et comporte au moins un barillet 110
dont le mobile d’entrée 3 est constitué par un arbre de
barillet 111, qui coopère avec un rochet 12 incorporé ou

non à ce module moteur 11, et qui est agencé pour être
entraîné en pivotement, ou bien par un mécanisme de
remontage manuel ou par un module de remontage et
mise à l’heure 15, ou bien par un mécanisme de remon-
tage automatique ou par un module de remontage auto-
matique 18, pour l’armage d’au moins un ressort 112
dans au moins un tambour 113 constituant le mobile de
sortie 4 de ce module moteur 11. Ce tambour 113 est
agencé pour entraîner un pignon d’entrée 131 d’un roua-
ge ou d’un module de rouage 13.
[0036] Un autre type de module fonctionnel 1 est un
module de rouage 13 dont ledit mobile d’entrée 3 est
constitué par un pignon d’entrée 131, agencé pour coo-
pérer avec un tambour 113, et dont un premier mobile
de sortie 4A est constitué par une roue de seconde 132
agencée pour coopérer avec un pignon d’échappement
161 lié à une roue d’échappement 160 que comporte un
mécanisme d’échappement ou un module de régulation
16.
[0037] Avantageusement, le module fonctionnel 1, en
particulier le module de rouage 13, comporte un second
mobile de sortie 4B qui est constitué par un rouage d’af-
fichage 133 agencé pour coopérer, ou bien avec des
moyens d’affichage 13A que comporte le module de
rouage 13, ou bien avec un module d’affichage 14 exter-
ne au module de rouage 13, comportant des moyens
d’affichage 14A.
[0038] Ainsi, un autre type encore de module fonction-
nel 1 est un module d’affichage 14 dont le mobile d’entrée
3 est constitué par un rouage d’affichage 133 que com-
porte un mécanisme de rouage ou un module de rouage
13, et dont le mobile de sortie 4 est constitué par au moins
un indicateur 140 agencé pour coopérer avec un indica-
teur complémentaire 141 ou avec un cadran que com-
porte, ou bien le module d’affichage 14, ou bien une pièce
d’horlogerie dans laquelle ce dernier est incorporé.
[0039] De façon avantageuse, ce module de rouage
13 ou ce module d’affichage 14 comporte le mécanisme
de minuterie liée par friction au rouage de finissage décrit
dans la demande de brevet EP11177840 du même dé-
posant, et comporte un mobile de seconde pré-monté
sur tube de centre objet de la demande de brevet EP
11177839 du même déposant.
[0040] Un autre type encore de module fonctionnel 1
est un module de mise à l’heure 15 dont le mobile d’entrée
3 est constitué par une tige 150 agencée pour être mue
par un utilisateur, et dont un premier mobile de sortie 4C
est constitué par un rouage de commande de minuterie
151.
[0041] De préférence, ce module de mise à l’heure 15
est un module de mise à l’heure et de remontage 15A,
et comporte un deuxième mobile de sortie 4D qui est
constitué par un rouage de commande de remontage
152.
[0042] De façon avantageuse, ce module 15 est réalisé
avec un mécanisme de tige de remontoir selon la de-
mande de brevet EP11170180 du même déposant. Il
peut, encore, intégrer un dispositif de remontage manuel
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par pression sur la tige selon la demande de brevet
EP11177838 du même déposant.
[0043] Un autre type encore de module fonctionnel 1
est un module de régulation 16 comportant un ensemble
réglant, et dont le mobile d’entrée 3 est constitué par une
roue d’échappement 160 agencée pour être mue par une
roue de seconde 132 que comporte un rouage ou un
module de rouage 13, et dont le mobile de sortie 4 est
constitué par cette même dite roue d’échappement 160.
[0044] Un tel module de régulation 16 porte-échappe-
ment est avantageusement réalisé selon les caractéris-
tiques des demandes de brevets EP11005713 et
EP11179181 du même déposant.
[0045] Un module fonctionnel 1 particulier est un mo-
dule de remontage automatique 18 dont le mobile d’en-
trée 3 est constitué par une masse oscillante 180 mue
par les mouvements d’un utilisateur ou d’un outillage ex-
terne, et dont le mobile de sortie 4 est constitué par un
rouage d’entraînement 183 d’un rochet 12 que comporte,
ou bien un mécanisme moteur, ou bien un module moteur
11, ou d’un rochet 12 qui engrène avec un arbre de barillet
que comporte, ou bien un mécanisme moteur, ou bien
un module moteur 11.
[0046] Cette masse oscillante 180 est avantageuse-
ment réalisée selon les caractéristiques de la demande
de brevet EP11188261 du même déposant.
[0047] Dans une exécution particulière propre à l’in-
vention, le module fonctionnel 1 est, à l’exception de son
mobile d’entrée 3 ou/et de son mobile de sortie 4, compris
entre deux plans parallèles, qui constituent une première
surface d’appui 5 plane, perpendiculaire à une direction
d’insertion D, et une deuxième surface d’appui 7. Les
modules fonctionnels 1 ainsi constitués sont ainsi facile-
ment juxtaposables l’un à l’autre par empilement, à la
façon de cartes dans un jeu de cartes. Naturellement, si
un mobile d’entrée 3 ou/et un mobile de sortie 4 sont
saillants, il est prévu une découpe ou un passage dans
le modules adjacent pour autoriser la mise en coopéra-
tion et l’empilage.
[0048] Les moyens de repérage 6 pour la reconnais-
sance et le positionnement du module 1 peuvent prendre
différentes formes. De préférence ils sont constitués par
une ou plusieurs marques créées lors de l’usinage de
certains composants du module, et en particulier au ni-
veau d’une première surface d’appui 5 plane, et d’une
deuxième surface d’appui 7. Notamment pour les com-
posants réalisés par décolletage, les moyens de repéra-
ge peuvent constituer en un sillon permettant le centrage,
et de façon analogue pour les composants réalisés sur
centre d’usinage, les moyens de repérage peuvent con-
sister en des sillons fraisés, ou encore en des épaule-
ments peu coûteux à réaliser et faciles à identifier par
une caméra. Ces moyens de repérage peuvent aussi
consister en une sérigraphie, ou similaire.
[0049] Le module fonctionnel 1 peut encore, dans une
réalisation particulière, comporter, sur au moins un de
ses composants, au moins un usinage femelle tel qu’un
perçage, ou/et au moins usinage mâle tel qu’un tourillon

ou un bossage, réalisé à tolérance large, permettant le
stockage facile de ce module sur une palette de manu-
tention, ou son maintien sur une bande transporteuse,
ou tout maintien similaire nécessité par la manutention
du module pendant un cycle d’assemblage d’un ensem-
ble modulaire 100 incorporant ce module 1.
[0050] De façon avantageuse, de tels usinages sont
réalisés de façon peu coûteuse avec des tolérances sans
rapport avec les ajustements horlogers, de l’ordre de
0,05 à 0,10 mm, voire davantage. Dans une réalisation
particulière où deux modules 1 adjacents au sein d’un
ensemble modulaire 100 sont ainsi équipés, l’un d’un
usinage femelle et l’autre d’un tel usinage mâle, il peut
être avantageux de les combiner lors de l’assemblage,
non pas pour un centrage précis que leur tolérance res-
pective n’autorise pas, mais pour une fixation irréversible
entre eux, par collage, soudage, brasage, bouterollage
ou autre, le jeu entre l’usinage femelle et l’usinage mâle
étant choisi de l’ordre de 0,05 à 0,10 mm ou davantage
étant mis à profit pour l’insertion de colle, ou de brasure,
ou similaire ; au moins un de ces usinage femelle et usi-
nage mâle peut aussi constituer un réservoir de matière
sacrificielle pour une transformation locale, par exemple
un tourillon peut être localement mis en fusion pour as-
surer sa soudure avec un perçage avec lequel il coopère.
[0051] Dans une variante particulière de réalisation, le
préréglage d’un module fonctionnel 1 tient compte des
contraintes d’assemblage avec d’autres modules ou
composants constituant l’ensemble de rang supérieur.
[0052] En particulier, un module fonctionnel 1 peut
comporter une précontrainte, au niveau d’un pont ou si-
milaire.
[0053] L’invention concerne encore un tel ensemble
modulaire 100 pour mouvement d’horlogerie 1000 ou
pièce d’horlogerie 2000 comportant une pluralité de mo-
dules fonctionnels.
[0054] Selon l’invention, cet ensemble modulaire 100l
comporte une pluralité de tels modules fonctionnels 1
ainsi définis.
[0055] Dans un premier mode de réalisation, au moins
un de ces modules fonctionnels 1 est réglé de façon ir-
réversible par la fixation irréversible de ses composants
de réglage et d’assemblage 9, après un contrôle et un
réglage au banc d’essai destinés à lui conférer des pa-
ramètres de marche bien particuliers.
[0056] Dans un autre mode de réalisation de l’inven-
tion, chacun de ces modules fonctionnels 1 est réglé de
façon irréversible par la fixation irréversible de ses com-
posants de réglage et d’assemblage 9, après un contrôle
et un réglage au banc d’essai destinés à lui conférer des
paramètres de marche bien particuliers.
[0057] Ces modules fonctionnels 1 coopèrent en appui
deux à deux, ou bien chacun en appui avec une platine
10 ou avec un pont que comporte cet ensemble modu-
laire 100, au niveau d’une première surface d’appui 5 de
chaque module fonctionnel 1.
[0058] Dans une exécution particulière, cet ensemble
modulaire 100 est assemblé avec tous les modules fonc-
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tionnels 1 qui le composent assemblés l’un à l’autre de
façon irréversible.
[0059] L’invention concerne encore un procédé d’as-
semblage d’un tel ensemble modulaire 100 selon lequel :

- on mémorise, au niveau de moyens de pilotage, une
nomenclature de montage de cet ensemble modu-
laire 100, dont au moins un module fonctionnel 1
pour chaque fonction horlogère particulière néces-
sitée par cet ensemble modulaire 100, la séquence
de montage de cet ensemble modulaire 100, les po-
sitions relatives d’assemblage entre composants de
la nomenclature, et pour chaque composant une ins-
truction relative à un maintien libre ou bien à un main-
tien fixé de façon irréversible ;

- on transforme de façon irréversible, pour chaque
module fonctionnel 1, un sous-ensemble 1A de cha-
que module fonctionnel 1 en un module fonctionnel
1 prêt à l’emploi, après un réglage et un contrôle
fonctionnel de la fonction horlogère particulière, que
doit remplir ce module fonctionnel 1 particulier, réa-
lisés au banc d’essai

- on emmagasine, dans un magasin, les composants
que nécessite une nomenclature de montage de cet
ensemble modulaire 100, dont au moins un module
fonctionnel 1 pour chaque fonction horlogère parti-
culière nécessitée par ledit ensemble modulaire 100,
chaque tel module fonctionnel 1 étant déjà réglé de
façon irréversible après un réglage et un contrôle
fonctionnel de ladite fonction horlogère particulière
réalisés au banc d’essai. On comprend ainsi que
tous les composants et modules 1 qui constituent
l’ensemble modulaire 100 sont prêts à l’emploi et ne
nécessitent plus, chacun, ni retouche, ni réglage ;

- on programme un manipulateur commandé par des
moyens de pilotage pour chercher, selon une sé-
quence pré-établie propre à la nomenclature de
montage de cet ensemble modulaire 100, chaque
composant ou module fonctionnel 1 à assembler ;

- on programme des moyens de reconnaissance de
forme pour piloter ce manipulateur en préhension de
chaque module fonctionnel 1 en fonction des
moyens de repérage 6 qu’il comporte, de façon à le
disposer en position d’assemblage avec un autre
module fonctionnel 1 ou bien avec la platine 10 ou
avec un pont que comporte cet ensemble modulaire
100, dans un positionnement précis établi par ces
moyens de pilotage en fonction des informations re-
cueillies par les moyens de reconnaissance de
forme ;

- on assemble, à chaque fois, de façon irréversible
entre eux les éléments de cet ensemble modulaire
100 ainsi précisément disposés. Cet assemblage ir-

réversible n’autorise plus de démontage ultérieur, il
peut être effectué par collage, soudure, brasage, ri-
vetage, bouterollage, ou autre.

[0060] De façon préférée, on incorpore aux moyens
de pilotage une mémoire comportant la forme de chacun
des composants ou/et modules 1 que nécessite la no-
menclature de montage de cet ensemble modulaire 100.
Et on programme les moyens de reconnaissance de for-
me pour piloter le manipulateur en préhension de chaque
composant ou/et module 1 en fonction de sa forme ainsi
mémorisée, de façon à le disposer en position d’assem-
blage par rapport à un module fonctionnel 1, ou par rap-
port à un composant de l’ensemble 100, ou bien par rap-
port à la platine 10 ou par rapport à un pont que comporte
cet ensemble modulaire 100, pour maintenir ce compo-
sant en cours de manipulation dans un positionnement
précis établi par les moyens de pilotage en fonction des
informations recueillies par les moyens de reconnaissan-
ce de forme. Et, selon l’instruction figurant dans la no-
menclature et relative à un maintien libre ou bien à un
maintien fixé de façon irréversible, ou bien on assemble
de façon irréversible le composant en cours de manipu-
lation en position sur le sous-ensemble de l’ensemble
modulaire 100 à son stade de réalisation, ou bien on
laisse ce composant en cours de manipulation libre avant
de réduire ses degrés de liberté par la pose et la fixation
d’autres composants appelés ensuite par la nomencla-
ture dans la séquence de montage.
[0061] Ainsi, de préférence, chaque module fonction-
nel 1 est maintenu fixé de façon irréversible, soit prison-
nier entre d’autres composants, soit prisonnier dans une
boîte étanche, soit maintenu immobile, par un procédé
de fixation irréversible ou un procédé de soudure ou un
procédé de collage, ou un autre procédé garantissant
l’indémontabilité, par rapport à un autre composant ou
par rapport à un autre module fonctionnel 1 ou par rapport
à la platine 10 ou par rapport à un pont que comporte
l’ensemble modulaire 100.
[0062] De préférence, lors de la préparation des com-
posants de la nomenclature avant emmagasinage des
modules fonctionnels 1, on réalise, sur au moins un, et
de préférence sur chaque, module fonctionnel 1, une pre-
mière surface d’appui 5 plane et perpendiculaire à une
direction d’insertion D, et au moins une deuxième surface
d’appui 7 parallèle à la première surface d’appui 5.
[0063] Et, lors de l’assemblage du module fonctionnel
1 dans l’ensemble modulaire 100, on le dispose en po-
sition d’assemblage avec un autre module fonctionnel 1
ou bien avec la platine 10 ou avec un pont que comporte
l’ensemble modulaire 100, au niveau de surfaces planes
de part et d’autre, et dans un positionnement précis établi
par les moyens de pilotage en fonction des informations
recueillies par les moyens de reconnaissance de forme.
[0064] De préférence, on pilote tous les mouvements
de translation du manipulateur, pour l’insertion des com-
posants ou/et modules 1, selon une direction parallèle à
une direction d’insertion D unique.
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[0065] De préférence, on utilise des moyens de recon-
naissance de forme comportant des moyens de repérage
optique pour la reconnaissance optique et le positionne-
ment de chaque module 1.
[0066] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie 1000 comportant au moins un tel ensemble
modulaire 100.
[0067] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie 2000 comportant au moins un tel ensemble modu-
laire 100.
[0068] L’invention présente l’avantage de combiner,
dans un ensemble modulaire, des modules fonctionnels,
qui ont chacun été réglés et testés au préalable, et qui
ne nécessitent aucun réglage ultérieur lors de l’assem-
blage final de l’ensemble modulaire.
[0069] Le choix d’une conception orientée vers un as-
semblage final robotisé guidé par des moyens de recon-
naissance de forme autorise des tolérances plus larges
au niveau des cotes des interfaces inter-modules. En
revanche, la qualité des surfaces d’appui au niveau de
ces interfaces doit être irréprochable, en particulier au
niveau de la planéité quand, de façon préférée, ces sur-
faces d’appui sont des surfaces planes.

Revendications

1. Module fonctionnel (1) d’horlogerie intégrable dans
un ensemble modulaire mécanique (100), ledit mo-
dule fonctionnel (1) étant un module mécanique issu
d’un sous-ensemble (1 A) comportant un pont (2)
rigide porteur de composants appropriés à l’exécu-
tion d’une fonction horlogère particulière de trans-
formation d’un mouvement entre au moins un mobile
d’entrée (3) et au moins un mobile de sortie (4), ca-
ractérisé en ce que ledit sous-ensemble (1 A) est
autonome et comporte la totalité des composants
nécessaires à l’exécution de ladite fonction horlogè-
re particulière sous l’action d’une mise en mouve-
ment dudit mobile d’entrée (3) effectuée par des
moyens externes audit module (1), encore caracté-
risé en ce que ledit sous-ensemble (1 A) comporte
des composants de réglage et d’assemblage (9) qui
sont fixés de façon irréversible après un réglage et
un contrôle fonctionnel de ladite fonction horlogère
particulière réalisés au banc d’essai sur ledit sous-
ensemble (1 A) seul, et en ce que ledit module (1)
est un module pré-réglé qui est issu de la transfor-
mation dudit sous-ensemble (1 A) par la fixation ir-
réversible de ses dits composants de réglage et d’as-
semblage (9), ledit module pré-réglé étant déjà réglé
de façon irréversible après un réglage et un contrôle
fonctionnel de ladite fonction horlogère particulière
réalisés au banc d’essai, et comportant au moins
une première surface d’appui (5) et des moyens de
repérage (6) pour la reconnaissance et le position-
nement dudit module (1) par rapport à un autre élé-
ment d’un dit ensemble modulaire (100), ou par rap-

port à une platine, en appui par ladite première sur-
face d’appui (5) sur une surface d’appui complémen-
taire que comporte ledit autre élément ou ladite pla-
tine.

2. Module fonctionnel (1) selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que lesdits moyens de repérage (6)
comportent des moyens de repérage acoustique ou
ultra-sonore pour la reconnaissance et le position-
nement dudit module (1).

3. Module fonctionnel (1) selon l’une des revendica-
tions 1 ou 2, caractérisé en ce qu’il est un module
de rouage (13) dont ledit mobile d’entrée (3) est
constitué par un pignon d’entrée (131), agencé pour
coopérer avec un tambour (113), et dont un premier
mobile de sortie (4A) est constitué par une roue de
seconde (132) agencée pour coopérer avec un pi-
gnon d’échappement (161) lié à une roue d’échap-
pement (160) que comporte un mécanisme d’échap-
pement ou un module de régulation (16).

4. Module fonctionnel (1) selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte un second mobile de
sortie (4B) qui est constitué par un rouage d’afficha-
ge (133) agencé pour coopérer, ou bien avec des
moyens d’affichage (13A) que comporte ledit modu-
le de rouage (13), ou bien avec un module d’afficha-
ge (14) externe audit module de rouage (13).

5. Module fonctionnel (1) selon l’une des revendica-
tions 1 ou 2, caractérisé en ce qu’il est un module
de régulation (16) comportant un ensemble réglant,
et dont ledit mobile d’entrée (3) est constitué par une
roue d’échappement (160) agencée pour être mue
par une roue de seconde (132) que comporte un
rouage ou un module de rouage (13), et dont le mo-
bile de sortie (4) est constitué par cette même dite
roue d’échappement (160).

6. Module fonctionnel (1) selon l’une des revendica-
tions 1 ou 2, caractérisé en ce qu’il est un module
de remontage automatique (18) dont ledit mobile
d’entrée (3) est constitué par une masse oscillante
(180) mue par les mouvements d’un utilisateur ou
d’un outillage externe, et dont ledit mobile de sortie
(4) est constitué par un rouage d’entraînement d’un
rochet (12) que comporte, ou bien un mécanisme
moteur, ou bien un module moteur (11), ou d’un ro-
chet (12) qui engrène avec un arbre de barillet que
comporte, ou bien un mécanisme moteur, ou bien
un module moteur (11).

7. Ensemble modulaire (100) pour mouvement d’hor-
logerie (1000) ou pièce d’horlogerie (2000), compor-
tant au moins un module fonctionnel selon la reven-
dication 1, caractérisé en ce que au moins un dit
module fonctionnel (1) est réglé de façon irréversible
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par la fixation irréversible de ses dits composants de
réglage et d’assemblage (9), et en ce que lesdits
modules fonctionnels (1) coopèrent en appui deux
à deux ou bien chacun en appui avec une platine
(10) ou avec un pont que comporte ledit ensemble
modulaire (100), au niveau d’une première surface
d’appui (5) de chaque dit module fonctionnel (1), et
caractérisé en ce que tous les dits modules fonc-
tionnels (1) pré-réglés qui le composent sont assem-
blés l’un à l’autre, ou sur lu pont, ou sur la platine,
de façon irréversible.

8. Ensemble modulaire (100) selon la revendication
précédente, comportant une pluralité de dits modu-
les fonctionnels (1) pré-réglés, caractérisé en ce
que chacun desdits modules fonctionnels (1) est
pré-réglé de façon irréversible par la fixation irréver-
sible de ses dits composants de réglage et d’assem-
blage (9), et en ce que lesdits modules fonctionnels
(1) coopèrent en appui deux à deux ou bien chacun
en appui avec une platine (10) ou avec un pont que
comporte ledit ensemble modulaire (100), au niveau
d’une première surface d’appui (5) de chaque dit mo-
dule fonctionnel (1).

9. Ensemble modulaire (100) selon la revendication 7
ou 8, caractérisé en ce qu’il comporte au moins un
dit module fonctionnel (1) dont lesdits moyens de
repérage (6) comportent des moyens de repérage
optique pour la reconnaissance optique et le posi-
tionnement dudit module (1).

10. Ensemble modulaire (100) selon l’une des revendi-
cations 7 à 9, caractérisé en ce qu’il comporte au
moins un dit module fonctionnel (1) dont lesdits
moyens de repérage (6) comportent des moyens de
repérage acoustique ou ultra-sonore pour la recon-
naissance et le positionnement dudit module (1).

11. Ensemble modulaire (100) selon l’une des revendi-
cations 7 à 10, caractérisé en ce qu’il comporte au
moins un dit module fonctionnel (1) dont lesdits
moyens de repérage (6) comportent des moyens de
repérage mécanique pour la reconnaissance méca-
nique et le positionnement dudit module (1).

12. Ensemble modulaire (100) selon l’une des revendi-
cations 7 à 11, caractérisé en ce qu’il comporte au
moins un dit module fonctionnel (1) dont ladite pre-
mière surface d’appui (5) est plane et perpendicu-
laire à une direction d’insertion (D).

13. Ensemble modulaire (100) selon l’une des revendi-
cations 7 à 12, caractérisé en ce qu’il comporte au
moins un dit module fonctionnel (1) dont comporte
au moins une deuxième surface d’appui (7) parallèle
à ladite première surface d’appui (5).

14. Ensemble modulaire (100) selon l’une des revendi-
cations 7 à 13, caractérisé en ce qu’il comporte au
moins un dit module fonctionnel (1) dont comporte
au moins un guidage en pivotement (8) parallèle à
une direction d’insertion (D).

15. Ensemble modulaire (100) selon l’une des revendi-
cations 7 à 14, caractérisé en ce qu’il comporte au
moins un dit module fonctionnel (1) qui est un module
moteur (11) et comporte au moins un barillet (110)
dont ledit mobile d’entrée (3) est constitué par un
arbre de barillet (111), qui coopère avec un rochet
(12) incorporé ou non audit module moteur (11) et
agencé pour être entraîné en pivotement, ou bien
par un mécanisme de remontage manuel ou par un
module de remontage et mise à l’heure (15), ou bien
par un mécanisme de remontage automatique ou
par un module de remontage automatique (18), pour
l’armage d’au moins un ressort (112) dans au moins
un tambour (113) constituant ledit mobile de sortie
(4) dudit module moteur (11), ledit tambour (113)
étant agencé pour entraîner un pignon d’entrée (131)
d’un rouage ou d’un module de rouage (13).

16. Ensemble modulaire (100) selon l’une des revendi-
cations 7 à 14, caractérisé en ce qu’il comporte au
moins un dit module fonctionnel (1) qui est un module
de rouage (13) dont ledit mobile d’entrée (3) est
constitué par un pignon d’entrée (131), agencé pour
coopérer avec un tambour (113), et dont un premier
mobile de sortie (4A) est constitué par une roue de
seconde (132) agencée pour coopérer avec un pi-
gnon d’échappement (161) lié à une roue d’échap-
pement (160) que comporte un mécanisme d’échap-
pement ou un module de régulation (16).

17. Ensemble modulaire (100) selon la revendication 16,
caractérisé en ce que ledit module de rouage (13)
comporte un second mobile de sortie (4B) qui est
constitué par un rouage d’affichage (133) agencé
pour coopérer, ou bien avec des moyens d’affichage
(13A) que comporte ledit module de rouage (13), ou
bien avec un module d’affichage (14) externe audit
module de rouage (13).

18. Ensemble modulaire (100) selon l’une des revendi-
cations 7 à 14, caractérisé en ce qu’il comporte au
moins un dit module fonctionnel (1) qui est un module
d’affichage (14) dont ledit mobile d’entrée (3) est
constitué par un rouage d’affichage (133) que com-
porte un mécanisme de rouage ou un module de
rouage (13), et dont ledit mobile de sortie (4) est
constitué par au moins un indicateur (140) agencé
pour coopérer avec un indicateur complémentaire
(141) ou avec un cadran que comporte, ou bien ledit
module d’affichage (14), ou bien une pièce d’horlo-
gerie dans laquelle ce dernier est incorporé.
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19. Ensemble modulaire (100) selon l’une des revendi-
cations 7 à 14, caractérisé en ce qu’il comporte au
moins un dit module fonctionnel (1) qui est un module
de mise à l’heure (15) dont ledit mobile d’entrée (3)
est constitué par une tige (150) agencée pour être
mue par un utilisateur, et dont un premier mobile de
sortie (4C) est constitué par un rouage de comman-
de de minuterie (151).

20. Ensemble modulaire (100) selon la revendication 19,
caractérisé en ce que ledit module de mise à l’heure
(15) est un module de mise à l’heure et de remontage
(15A), et comporte un deuxième mobile de sortie
(4D) qui est constitué par un rouage de commande
de remontage (152).

21. Ensemble modulaire (100) selon l’une des revendi-
cations 7 à 14, caractérisé en ce qu’il comporte au
moins un dit module fonctionnel (1) qui est un module
de régulation (16) comportant un ensemble réglant,
et dont ledit mobile d’entrée (3) est constitué par une
roue d’échappement (160) agencée pour être mue
par une roue de seconde (132) que comporte un
rouage ou un module de rouage (13), et dont le mo-
bile de sortie (4) est constitué par cette même dite
roue d’échappement (160).

22. Ensemble modulaire (100) selon l’une des revendi-
cations 7 à 14, caractérisé en ce qu’il comporte au
moins un dit module fonctionnel (1) qui est un module
de remontage automatique (18) dont ledit mobile
d’entrée (3) est constitué par une masse oscillante
(180) mue par les mouvements d’un utilisateur ou
d’un outillage externe, et dont ledit mobile de sortie
(4) est constitué par un rouage d’entraînement d’un
rochet (12) que comporte, ou bien un mécanisme
moteur, ou bien un module moteur (11), ou d’un ro-
chet (12) qui engrène avec un arbre de barillet que
comporte, ou bien un mécanisme moteur, ou bien
un module moteur (11).

23. Mouvement d’horlogerie (1000) comportant au
moins un ensemble modulaire (100) selon l’une des
revendications 7 à 22.

24. Pièce d’horlogerie (2000) comportant au moins un
ensemble modulaire (100) selon l’une des revendi-
cations 7 à 22.

25. Procédé d’assemblage d’un dit ensemble modulaire
(100) selon l’une des revendications 7 à 22, carac-
térisé en ce que : - on mémorise, au niveau de
moyens de pilotage, une nomenclature de montage
dudit ensemble modulaire (100), dont au moins un
module fonctionnel (1) pour chaque fonction horlo-
gère particulière nécessitée par ledit ensemble mo-
dulaire (100), la séquence de montage dudit ensem-
ble modulaire (100), les positions relatives d’assem-

blage entre composants de ladite nomenclature, et
pour chaque composant une instruction relative à un
maintien libre ou bien à un maintien fixé de façon
irréversible ;- on transforme de façon irréversible,
pour chaque dit module fonctionnel (1), un sous-en-
semble (1 A) de chaque dit module fonctionnel (1)
en un dit module fonctionnel (1) pré-réglé prêt à l’em-
ploi, après un réglage et un contrôle fonctionnel de
ladite fonction horlogère particulière réalisés au
banc d’essai- on emmagasine, dans un magasin, les
composants que nécessite une nomenclature de
montage dudit ensemble modulaire (100), dont au
moins un module fonctionnel (1) pour chaque fonc-
tion horlogère particulière nécessitée par ledit en-
semble modulaire (100), chaque dit module fonction-
nel (1) pré-réglé étant déjà réglé de façon irréversible
après un réglage et un contrôle fonctionnel de ladite
fonction horlogère particulière réalisés au banc
d’essai ;- on programme un manipulateur comman-
dé par des moyens de pilotage pour chercher, selon
une séquence pré-établie propre à ladite nomencla-
ture de montage dudit ensemble modulaire (100),
chaque dit composant ou module fonctionnel (1) à
assembler ;- on programme des moyens de recon-
naissance de forme pour piloter ledit manipulateur
en préhension de chaque dit module fonctionnel (1)
en fonction des moyens de repérage (6) qu’il com-
porte, de façon à le disposer en position d’assem-
blage avec un autre dit module fonctionnel (1) ou
bien avec ladite platine (10) ou avec un dit pont que
comporte ledit ensemble modulaire (100), dans un
positionnement précis établi par lesdits moyens de
pilotage en fonction des informations recueillies par
lesdits moyens de reconnaissance de forme ;- on
assemble, à chaque fois, de façon irréversible entre
eux les éléments dudit ensemble modulaire (100)
ainsi précisément disposés.

26. Procédé d’assemblage d’un ensemble modulaire
(100) selon la revendication 25, caractérisé en ce
qu’on incorpore auxdits moyens de pilotage une mé-
moire comportant la forme de chacun desdits com-
posants que nécessite ladite nomenclature de mon-
tage dudit ensemble modulaire (100), et qu’on pro-
gramme lesdits moyens de reconnaissance de for-
me pour piloter ledit manipulateur en préhension de
chaque dit composant en fonction de sa forme ainsi
mémorisée, de façon à le disposer en position d’as-
semblage par rapport à un dit module fonctionnel (1)
ou bien par rapport à ladite platine (10) ou par rapport
à un dit pont que comporte ledit ensemble modulaire
(100), pour maintenir ledit composant dans un posi-
tionnement précis établi par lesdits moyens de pilo-
tage en fonction des informations recueillies par les-
dits moyens de reconnaissance de forme, et, selon
ladite instruction relative à un maintien libre ou bien
à un maintien fixé de façon irréversible, ou bien on
assemble de façon irréversible ledit composant en
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position sur le sous-ensemble dudit ensemble mo-
dulaire (100) à son stade de réalisation, ou bien on
laisse ledit composant libre avant de réduire ses de-
grés de liberté par la pose et la fixation d’autres com-
posants appelés ensuite par ladite nomenclature.

27. Procédé d’assemblage d’un ensemble modulaire
(100) selon la revendication 25 ou 26, caractérisé
en ce que chaque dit module fonctionnel (1) est
maintenu fixé de façon irréversible, soit prisonnier
entre d’autres composants, soit prisonnier dans une
boîte étanche, soit maintenu immobile, par un pro-
cédé de fixation irréversible ou un procédé de sou-
dure ou un procédé de collage, par rapport à un autre
composant ou par rapport à un autre dit module fonc-
tionnel (1) ou par rapport à ladite platine (10) ou par
rapport à un dit pont que comporte ledit ensemble
modulaire (100).

28. Procédé d’assemblage d’un ensemble modulaire
(100) selon l’une des revendications 25 à 27, carac-
térisé en ce que, avant emmagasinage desdits mo-
dules fonctionnels (1), on réalise sur chaque dit mo-
dule fonctionnel (1) une première surface d’appui (5)
plane et perpendiculaire à une direction d’insertion
(D), et au moins une deuxième surface d’appui (7)
parallèle à ladite première surface d’appui (5), et
que, lors de l’assemblage dudit module fonctionnel
(1) dans ledit ensemble modulaire (100), on le dis-
pose en position d’assemblage avec un autre dit mo-
dule fonctionnel (1) ou bien avec ladite platine (10)
ou avec un dit pont que comporte ledit ensemble
modulaire (100), au niveau de surfaces planes de
part et d’autre, et dans un positionnement précis éta-
bli par lesdits moyens de pilotage en fonction des
informations recueillies par lesdits moyens de recon-
naissance de forme.

29. Procédé d’assemblage d’un ensemble modulaire
(100) selon l’une des revendications 25 à 28, carac-
térisé en ce qu’on pilote tous les mouvements de
translation dudit manipulateur selon une direction
d’insertion (D) unique.

30. Procédé d’assemblage d’un ensemble modulaire
(100) selon l’une des revendications 25 à 29, carac-
térisé en ce qu’on utilise des moyens de reconnais-
sance de forme comportant des moyens de repérage
optique pour la reconnaissance optique et le posi-
tionnement de chaque dit module (1).

Patentansprüche

1. Funktionsmodul (1) für Uhren, das in eine mechani-
sche modulare Baugruppe (100) integrierbar ist, wo-
bei das Funktionsmodul (1) ein mechanisches Modul
ist, das aus einer Unterbaugruppe (1A) hervorge-

gangen ist, die eine starre Brücke (2) umfasst, die
Komponenten trägt, die für die Ausführung einer be-
stimmten Uhrenfunktion zur Umwandlung einer Be-
wegung zwischen mindestens einem Eingangsdreh-
teil (3) und mindestens einem Ausgangsdrehteil (4)
geeignet sind, dadurch gekennzeichnet, dass die
Unterbaugruppe (1A) selbstständig ist und sämtliche
Komponenten enthält, die für die Ausführung der be-
stimmten Uhrenfunktion unter der Wirkung einer Be-
wegung des Eingangsdrehteils (3), die durch zu dem
Modul (1) externe Mittel bewirkt wird, notwendig
sind, ferner dadurch gekennzeichnet, dass die Un-
terbaugruppe (1A) Einstell- und Verbindungskomp-
onenten (9) umfasst, die nach einer Einstellung und
einer Funktionskontrolle der bestimmten Uhrenfunk-
tion, die auf einem Prüfstand allein an der Unterbau-
gruppe (1A) vorgenommen wird, irreversibel befes-
tigt werden, und dass das Modul (1) ein im Voraus
eingestelltes Modul ist, das aus der Umwandlung
der Unterbaugruppe (1A) durch irreversible Befesti-
gung seiner Einstell- und Verbindungskomponenten
(9) hervorgegangen ist, wobei das im Voraus einge-
stellte Modul nach einer Einstellung und einer Funk-
tionskontrolle der bestimmten Uhrenfunktion, die auf
dem Prüfstand erfolgen, bereits irreversibel einge-
stellt wird und mindestens eine erste Abstützfläche
(5) und Markierungsmittel (6) zur Anerkennung und
Positionierung des Moduls (1) in Bezug auf ein an-
deres Element der modularen Baugruppe (100) oder
in Bezug auf eine Platine, die sich durch die erste
Abstützoberfläche (5) auf einer komplementären Ab-
stützoberfläche abstützt, die das andere Element
oder die Platine aufweist, umfasst.

2. Funktionsmodul (1) nach Anspruch 1, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Markierungsmittel (6)
Schall- oder Ultraschallmarkierungsmittel zur Aner-
kennung und Positionierung des Moduls (1) umfas-
sen.

3. Funktionsmodul (1) nach einem der Ansprüche 1
oder 2, dadurch gekennzeichnet, dass es ein Rä-
derwerkmodul (13) ist, dessen Eingangsdrehteil (3)
durch ein Eingangsritzel (131) gebildet ist, das an-
geordnet ist, mit einer Trommel (113) zusammenzu-
wirken, und wovon ein Ausgangsdrehteil (4A) durch
ein Sekundenrad (132) gebildet ist, das angeordnet
ist, mit einem Hemmungsritzel (161) zusammenzu-
wirken, das mit einem Hemmungsrad (160) verbun-
den ist, das ein Hemmungsmechanismus oder ein
Einstellungsmodul (16) aufweist.

4. Funktionsmodul (1) nach Anspruch 3, dadurch ge-
kennzeichnet, dass es ein zweites Ausgangsdreh-
teil (4B) umfasst, das durch ein Anzeigeräderwerk
(133) gebildet ist, das angeordnet ist, entweder mit
Anzeigemitteln (13A), die das Räderwerkmodul (13)
aufweist, oder mit einem Anzeigemodul (14) außer-
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halb des Räderwerkmoduls (13) zusammenzuwir-
ken.

5. Funktionsmodul (1) nach einem der Ansprüche 1
oder 2, dadurch gekennzeichnet, dass es ein Re-
gulierungsmodul (16) ist, das eine Regulier-Bau-
gruppe umfasst und dessen Eingangsdrehteil (3)
durch ein Hemmungsrad (160) gebildet ist, das an-
geordnet ist, durch ein Sekundenrad (132) bewegt
zu werden, das ein Räderwerk oder ein Räderwerk-
modul (13) aufweist, und dessen Ausgangsdrehteil
(4) durch eben dieses Hemmungsrad (160) gebildet
ist.

6. Funktionsmodul (1) nach einem der Ansprüche 1
oder 2, dadurch gekennzeichnet, dass es ein Mo-
dul (18) für automatischen Aufzug ist, dessen Ein-
gangsdrehteil (3) durch eine Schwingmasse (180)
gebildet ist, die durch die Bewegungen eines Benut-
zers oder eines äußeren Werkzeugs bewegt wird,
und dessen Ausgangsdrehteil (4) gebildet ist durch
ein Räderwerk zum Antreiben eines Sperrrads (12),
das entweder ein Antriebsmechanismus oder ein
Antriebsmodul (11) aufweist, oder eines Sperrrads
(12), das mit einer Federhauswelle in Eingriff steht,
das entweder ein Antriebsmechanismus oder ein
Antriebsmodul (11) aufweist.

7. Modulare Baugruppe (100) für ein Uhrwerk (1000)
oder ein Zeitmessgerät (2000), umfassend mindes-
tens ein Funktionsmodul nach Anspruch 1, dadurch
gekennzeichnet, dass mindestens ein Funktions-
modul (1) durch irreversibles Befestigen seiner Ein-
stell- und Verbindungskomponenten (9) irreversibel
eingestellt wird, und dass die Funktionsmodule (1)
sich paarweise abstützend oder sich jeweils einzeln
abstützend mit einer Platine (10) oder mit einer Brü-
cke, die die modulare Baugruppe (100) aufweist, auf
Höhe einer ersten Abstützoberfläche (5) jedes Funk-
tionsmoduls (1) zusammenwirken, und dadurch ge-
kennzeichnet, dass sämtliche im Voraus einge-
stellten Funktionsmodule (1), die sie bilden, anein-
ander oder auf der Brücke oder auf der Platine irre-
versibel montiert sind.

8. Modulare Baugruppe (100) nach dem vorhergehen-
den Anspruch, umfassend eine Mehrzahl von im Vo-
raus eingestellten Funktionsmodulen (1), dadurch
gekennzeichnet, dass jedes der Funktionsmodule
(1) durch die irreversible Befestigung seiner Einstell-
und Verbindungskomponenten (9) im Voraus auf ir-
reversible Weise eingestellt wird, und dass die Funk-
tionsmodule (1) sich paarweise abstützend oder sich
jeweils einzeln abstützend mit einer Platine (10) oder
mit einer Brücke, die die modulare Baugruppe (100)
aufweist, auf Höhe einer ersten Abstützoberfläche
(5) jedes Funktionsmoduls (1) zusammenwirken.

9. Modulare Baugruppe (100) nach Anspruch 7 oder
8, dadurch gekennzeichnet, dass sie mindestens
ein Funktionsmodul (1) umfasst, dessen Markie-
rungsmittel (6) optische Markierungsmittel zur opti-
schen Anerkennung und Positionierung des Moduls
(1) umfassen.

10. Modulare Baugruppe (100) nach einem der Ansprü-
che 7 bis 9, dadurch gekennzeichnet, dass sie
mindestens ein Funktionsmodul (1) umfasst, dessen
Markierungsmittel (6) Schall- oder Ultraschallmar-
kierungsmittel zur Anerkennung und Positionierung
des Moduls (1) umfassen.

11. Modulare Baugruppe (100) nach einem der Ansprü-
che 7 bis 10, dadurch gekennzeichnet, dass sie
mindestens ein Funktionsmodul (1) umfasst, dessen
Markierungsmittel (6) mechanische Markierungs-
mittel zur mechanischen Anerkennung und Positio-
nierung des Moduls (1) umfassen.

12. Modulare Baugruppe (100) nach einem der Ansprü-
che 7 bis 11, dadurch gekennzeichnet, dass sie
mindestens ein Funktionsmodul (1) umfasst, dessen
erste Abstützoberfläche (5) eben und zu einer Ein-
setzrichtung (D) senkrecht ist.

13. Modulare Baugruppe (100) nach einem der Ansprü-
che 7 bis 12, dadurch gekennzeichnet, dass sie
mindestens ein Funktionsmodul (1) umfasst, das
mindestens eine zweite Abstützoberfläche (7) auf-
weist, die zu der ersten Abstützoberfläche (5) paral-
lel ist.

14. Modulare Baugruppe (100) nach einem der Ansprü-
che 7 bis 13, dadurch gekennzeichnet, dass sie
mindestens ein Funktionsmodul (1) umfasst, das
mindestens eine Drehführung (8) aufweist, die zu
einer Einsetzrichtung (D) parallel ist.

15. Modulare Baugruppe (100) nach einem der Ansprü-
che 7 bis 14, dadurch gekennzeichnet, dass sie
mindestens ein Funktionsmodul (1) umfasst, das ein
Antriebsmodul (11) ist und mindestens ein Feder-
haus (110) aufweist, dessen Eingangsdrehteil (3)
durch eine Federhauswelle (111) gebildet ist, die mit
einem Sperrrad (12) zusammenwirkt, das in das An-
triebsmodul (11) eingebaut ist oder nicht und dafür
ausgelegt ist, entweder durch einen manuellen Auf-
zugmechanismus oder durch ein Aufzug- und Zeit-
einstellmodul (15) oder durch einen Mechanismus
für automatischen Aufzug oder ein automatisches
Aufzugmodul (18) rotatorisch angetrieben zu wer-
den, um mindestens eine Feder (112) in mindestens
einer Trommel (113), die das Ausgangsdrehteil (4)
des Antriebsmoduls (11) bildet, zu spannen, wobei
die Trommel (113) angeordnet ist, ein Eingangsritzel
(131) eines Räderwerks oder eines Räderwerkmo-
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duls (13) anzutreiben.

16. Modulare Baugruppe (100) nach einem der Ansprü-
che 7 bis 14, dadurch gekennzeichnet, dass sie
mindestens ein Funktionsmodul (1) umfasst, das ein
Räderwerkmodul (13) ist, dessen Eingangsdrehteil
(3) durch ein Eingangsritzel (131) gebildet ist, das
angeordnet ist, mit einer Trommel (113) zusammen-
zuwirken, und dessen erstes Ausgangsdrehteil (4A)
durch ein Sekundenrad (132) gebildet ist, das ange-
ordnet ist, mit einem Hemmungsritzel (161) zusam-
menzuwirken, das mit einem Hemmungsrad (160)
verbunden ist, das ein Hemmungsmechanismus
oder ein Regulierungsmodul (16) aufweist.

17. Modulare Baugruppe (100) nach Anspruch 16, da-
durch gekennzeichnet, dass das Räderwerkmo-
dul (13) ein zweites Ausgangsdrehteil (4B) umfasst,
das durch ein Anzeigeräderwerk (133) gebildet ist,
das angeordnet ist, entweder mit Anzeigemitteln
(13A), die das Räderwerkmodul (13) aufweist, oder
mit einem Anzeigemodul (14) außerhalb des Räder-
werkmoduls (13) zusammenzuwirken.

18. Modulare Baugruppe (100) nach einem der Ansprü-
che 7 bis 14, dadurch gekennzeichnet, dass sie
mindestens ein Funktionsmodul (1) umfasst, das ein
Anzeigemodul (14) ist, dessen Eingangsdrehteil (3)
durch ein Anzeigeräderwerk (133) gebildet ist, das
ein Räderwerkmechanismus oder ein Räderwerk-
modul (13) aufweist, und dessen Ausgangsdrehteil
(4) durch mindestens einen Anzeiger (140) gebildet
ist, der angeordnet ist, mit einem komplementären
Anzeiger (141) oder mit einem Zifferblatt zusam-
menzuwirken, den/das entweder das Anzeigemodul
(14) oder ein Zeitmessgerät, in das dieses Letztere
eingebaut ist, aufweist.

19. Modulare Baugruppe (100) nach einem der Ansprü-
che 7 bis 14, dadurch gekennzeichnet, dass sie
mindestens ein Funktionsmodul (1) umfasst, das ein
Zeiteinstellmodul (15) ist, dessen Eingangsdrehteil
(3) durch eine Welle (150) gebildet ist, die dafür aus-
gelegt ist, von einem Benutzer bewegt zu werden,
und dessen erstes Ausgangsdrehteil (4C) durch ein
Zeigersteuerungsräderwerk (151) gebildet ist.

20. Modulare Baugruppe (100) nach Anspruch 19, da-
durch gekennzeichnet, dass das Zeiteinstellmodul
(15) ein Zeiteinstell- und Aufzugmodul (15A) ist und
ein zweites Ausgangsdrehteil (4D) umfasst, das
durch ein Aufzugsteuerungsräderwerk (152) gebil-
det ist.

21. Modulare Baugruppe (100) nach einem der Ansprü-
che 7 bis 14, dadurch gekennzeichnet, dass sie
mindestens ein Funktionsmodul (1) umfasst, das ein
eine Regulier-Baugruppe enthaltendes Regulie-

rungsmodul (16) ist und dessen Eingangsdrehteil (3)
durch ein Hemmungsrad (160) gebildet ist, das an-
geordnet ist, von einem Sekundenrad (132) bewegt
zu werden, das ein Räderwerk oder ein Räderwerk-
modul (13) aufweist, und dessen Ausgangsdrehteil
(4) durch eben dieses Hemmungsrad (160) gebildet
ist.

22. Modulare Baugruppe (100) nach einem der Ansprü-
che 7 bis 14, dadurch gekennzeichnet, dass es
mindestens ein Funktionsmodul (1) umfasst, das ein
Modul (18) für automatischen Aufzug ist, dessen Ein-
gangsdrehteil (3) durch eine Schwingmasse (180)
gebildet ist, die durch die Bewegungen eines Benut-
zers oder eines äußeren Werkzeugs bewegt wird,
und dessen Ausgangsdrehteil (4) durch ein Räder-
werk für den Antrieb eines Sperrrads (12), das ent-
weder ein Antriebsmechanismus oder ein Antriebs-
modul (11) aufweist, oder eines Sperrrads (12), das
mit einer Federhauswelle in Eingriff steht, die ent-
weder ein Antriebsmechanismus oder ein Antriebs-
modul (11) aufweist, gebildet ist.

23. Uhrwerk (1000), umfassend mindestens eine modu-
lare Baugruppe (100) nach einem der Ansprüche 7
bis 22.

24. Zeitmessgerät (2000), umfassend mindestens eine
modulare Baugruppe (100) nach einem der Ansprü-
che 7 bis 22.

25. Verfahren zum Zusammenfügen einer modularen
Baugruppe (100) nach einem der Ansprüche 7 bis
22, gekennzeichnet durch: - Speichern auf der
Ebene von Steuermitteln eine Montagestückliste der
modularen Baugruppe (100), darunter mindestens
ein Funktionsmodul (1) für jede bestimmte Uhren-
funktion, die die modulare Baugruppe (100) benötigt,
die Montageabfolge der modularen Baugruppe
(100), die relativen Zusammenfügungspositionen
der Komponenten der Liste und für jede Komponen-
te eine Anweisung, die auf ein freies Halten oder auf
ein festes Halten auf irreversible Weise bezogen ist;
- Irreversibles Umwandeln für jedes Funktionsmodul
(1) einer Unterbaugruppe (1A) jedes Funktionsmo-
duls (1) in ein im Voraus eingestelltes Funktionsmo-
dul (1), das nach einer Einstellung und funktionalen
Kontrolle der bestimmten Uhrenfunktion, die auf ei-
nem Prüfstand erfolgen, betriebsbereit ist; - Lagern
der Komponenten in einem Lager, die eine Monta-
gestückliste der modularen Baugruppe (100) benö-
tigt, darunter mindestens ein Funktionsmodul (1) für
jede bestimmte Uhrenfunktion, die von der modula-
ren Baugruppe (100) benötigt wird, wobei jedes im
Voraus eingestellte Funktionsmodul (1) nach einer
Einstellung und einer Funktionskontrolle der be-
stimmten Uhrenfunktion, die auf dem Prüfstand er-
folgen, bereits irreversibel eingestellt ist; - Program-
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mieren eines Manipulators, der durch die Steuermit-
tel gesteuert wird, um gemäß einer im Voraus er-
stellten Abfolge, die der Montagestückliste der mo-
dularen Baugruppe (100) eigen ist, jede Komponen-
te oder jedes Funktionsmodul (1), das zusammen-
zufügen ist, zu suchen; - Programmieren von For-
manerkennungsmitteln, um den Manipulator beim
Ergreifen jedes Funktionsmoduls (1) in Abhängigkeit
von den Markierungsmitteln (6), die es aufweist, zu
steuern, derart, dass es an der Position der Zusam-
menfügung mit einem anderen Funktionsmodul (1)
oder mit der Platine (10) oder mit einer Brücke, die
die modulare Baugruppe (100) aufweist, mit einer
präzisen Positionierung, die durch die Steuermittel
in Abhängigkeit von Informationen, die von den For-
manerkennungsmitteln gesammelt werden, ange-
ordnet wird; - jeweils irreversibles Zusammenfügen
der Elemente der modularen Baugruppe (100), die
auf diese Weise präzise angeordnet sind.

26. Verfahren zum Zusammenfügen einer modularen
Baugruppe (100) nach Anspruch 25, dadurch ge-
kennzeichnet, dass in die Steuermittel ein Speicher
eingebaut ist, der die Form jeder der Komponenten
enthält, die die Montagestückliste der modularen
Baugruppe (100) erfordert, und dass die Formaner-
kennungsmittel programmiert sind, um den Manipu-
lator zum Ergreifen jeder Komponente in Abhängig-
keit von ihrer auf diese Weise gespeicherten Form
zu steuern, um sie an einer Zusammenfügungspo-
sition in Bezug auf ein Funktionsmodul (1) oder in
Bezug auf die Platine (10) oder in Bezug auf die Brü-
cke, die die modulare Baugruppe (100) umfasst, an-
zuordnen, um die Komponente mit einer präzisen
Positionierung zu halten, die durch die Steuermittel
in Abhängigkeit von Informationen, die durch die For-
manerkennungsmittel gesammelt werden, festge-
legt wird, und, entsprechend der Anweisung, die auf
ein freies Halten oder auf ein festes Halten auf irre-
versible Weise bezogen ist, die Komponente an ihrer
Position an der Unterbaugruppe der modularen Bau-
gruppe (100) in ihrem Herstellungsstadium zusam-
mengefügt wird oder die Komponente frei gelassen
wird, bevor ihre Freiheitsgrade durch die Baugruppe
und die Befestigung anderer Komponenten, die spä-
ter in der Stückliste genannt sind, verringert werden.

27. Verfahren zum Zusammenfügen einer modularen
Baugruppe (100) nach Anspruch 25 oder 26, da-
durch gekennzeichnet, dass das Funktionsmodul
(1) auf irreversible Weise festgehalten ist, entweder
eingeschlossen zwischen anderen Komponenten
oder eingeschlossen in einem dichten Gehäuse oder
fixiert gehalten durch ein Verfahren zur irreversiblen
Befestigung oder ein Lötverfahren oder ein Klebe-
verfahren in Bezug auf eine andere Komponente
oder in Bezug auf ein anderes Funktionsmodul (1)
oder in Bezug auf die Platine (10) oder in Bezug auf

eine Brücke, die die modulare Baugruppe (100) ent-
hält.

28. Verfahren zum Zusammenfügen einer modularen
Baugruppe (100) nach einem der Ansprüche 25 bis
27, dadurch gekennzeichnet, dass vor dem La-
gern der Funktionsmodule (1) auf jedem Funktions-
modul (1) eine ebene und zu der Einsetzrichtung (D)
senkrechte erste Abstützoberfläche (5) und mindes-
tens eine zu der ersten Abstützoberfläche (5) paral-
lele zweite Abstützoberfläche (7) ausgebildet wer-
den und dass bei den Zusammenfügungen des
Funktionsmoduls (1) in der modularen Baugruppe
(100) dieses an seiner Position zum Zusammenfü-
gen mit einem anderen Funktionsmodul (1) oder mit
der Platine (10) oder mit einer Brücke, die die mo-
dulare Baugruppe (100) aufweist, auf Höhe der bei-
derseitigen ebenen Oberflächen und mit einer prä-
zisen Positionierung, die durch die Steuermittel in
Abhängigkeit von durch die Formanerkennungsmit-
tel gesammelten Informationen festgelegt wird, an-
geordnet wird.

29. Verfahren zum Zusammenfügen einer modularen
Baugruppe (100) nach einem der Ansprüche 25 bis
28, dadurch gekennzeichnet, dass sämtliche
translatorischen Bewegungen des Manipulators in
einer einzigen Einsetzrichtung (D) gesteuert wer-
den.

30. Verfahren zum Zusammenfügen einer modularen
Baugruppe (100) nach einem der Ansprüche 25 bis
29, dadurch gekennzeichnet, dass Formanerken-
nungsmittel verwendet werden, die optische Markie-
rungsmittel für die optische Anerkennung und die
Positionierung jedes Moduls (1) umfassen.

Claims

1. Functional timepiece module (1) that can be integrat-
ed in a mechanical modular unit (100), said function-
al module (1) being a mechanical module derived
from a sub-assembly (1A) comprising a rigid bridge
(2) carrying components required to perform a par-
ticular timepiece function of transforming a move-
ment between at least one input wheel set (3) and
at least one output wheel set (4), characterized in
that said sub-assembly (1A) is autonomous and in-
cludes all the components necessary for performing
said particular timepiece function as a result of said
input wheel set (3) being set in motion by a means
external to said module (1), further characterized
in that said sub-assembly (1A) includes adjustment
and assembly components (9) which are irreversibly
secured after the adjustment and function checking
of said particular timepiece function performed on
the test bench on said individual sub-assembly (1A)
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alone, and in that said module (1) is a pre-adjusted
module which is derived from the transformation of
said sub-assembly (1A) by the irreversible securing
of said adjustment and assembly components (9),
said pre-adjusted module being already irreversibly
adjusted after the adjustment and function checking
of said particular timepiece function performed on
the test bench, and including at least a first bearing
surface (5) and a locating means (6) for recognising
and positioning said module (1) relative to another
element of a said mechanical modular unit (100), or
relative to a plate, by the abutment of said first bear-
ing surface (5) on a complementary bearing surface
comprised in said other element or said plate.

2. Functional module (1) according to claim 1, charac-
terized in that said locating means (6) includes
acoustic or ultrasound locating means for the recog-
nition and positioning of said module (1).

3. Functional module (1) according to any of claims 1
or 2, characterized in that said functional module
is a gear train module (13), the input wheel set (3)
of which is formed by an input pinion (131) arranged
to cooperate with a drum (113), and a first output
wheel set (4A) of which is formed by a fourth wheel
(132) arranged to cooperate with an escape pinion
(161) connected to an escape wheel (160) com-
prised in an escape mechanism or a regulating mod-
ule (16).

4. Functional module (1) according to claim 3, charac-
terized in that it includes a second output wheel set
(4B) which is formed by a display train (133) arranged
to cooperate, either with a display means (13A) com-
prised in said gear train module (13), or with a display
module (14) external to said gear train module (13).

5. Functional module (1) according to any of claims 1
or 2, characterized in that said functional module
is a regulating module (16) comprising a regulating
unit, and the input wheel set (3) thereof is formed by
an escape wheel (160) arranged to be moved by a
fourth wheel (132) comprised in a gear train or gear
train module (13), and the output wheel set (4) of
which is formed by said same escape wheel (160).

6. Functional module (1) according to any of claims 1
or 2, characterized in that said functional module
is a self-winding module (18), the input wheel set (3)
of which his formed by an oscillating weight (180)
moved by the motions of a user or an external tool,
and the output wheel set (4) of which is formed by a
drive train of a ratchet (12) comprised either in a mo-
tor mechanism, or a motor module (11), or a ratchet
(12) which meshes with a barrel arbour comprised
either in a motor mechanism or a motor module (11).

7. Mechanical modular unit (100) for a timepiece move-
ment (1000) or timepiece (2000) comprising at least
one pre-adjusted functional module (1) according to
claim 1, characterized in that at least one said func-
tional module (1) is irreversibly adjusted by the irre-
versible securing of the adjustment and assembly
components (9) thereof and in that said functional
modules (1) cooperate in abutment in pairs or each
in abutment with a plate (10) or a bridge comprised
in said mechanical modular unit (100), on a first bear-
ing surface (5) of each said functional module (1),
and in that all of said pre-adjusted functional mod-
ules (1) comprised therein are irreversibly assem-
bled to each other or on said bridge or on said plate.

8. Mechanical modular unit (100) according to the pre-
ceding claim, comprising a plurality of said pre-ad-
justed functional modules (1), characterized in that
each of said functional modules (1) is irreversibly
pre-adjusted by the irreversible securing of the ad-
justment and assembly components (9) thereof and
in that said functional modules (1) cooperate in abut-
ment in pairs or each in abutment with a plate (10)
or a bridge comprised in said mechanical modular
unit (100), on a first bearing surface (5) of each said
functional module (1).

9. Mechanical modular unit (100) according to claim 7
or 8, characterized in that it includes at least one
said functional module (1) whose said locating
means (6) comprises an optical locating means for
the optical recognition and positioning of said module
(1).

10. Mechanical modular unit (100) according to any of
claims 7 to 9, characterized in that it includes at
least one said functional module (1) whose said lo-
cating means (6) includes acoustic or ultrasound lo-
cating means for the recognition and positioning of
said module (1).

11. Mechanical modular unit (100) according to any of
claims 7 to 10, characterized in that it includes at
least one said functional module (1) whose said lo-
cating means (6) includes a mechanical locating
means for the mechanical recognition and position-
ing of said module (1).

12. Mechanical modular unit (100) according to any of
claims 7 to 11, characterized in that it includes at
least one said functional module (1) whose said first
bearing surface (5) is flat and perpendicular to a di-
rection of insertion (D).

13. Mechanical modular unit (100) according to any of
claims 7 to 12, characterized in that it includes at
least one said functional module (1) which includes
at least a second bearing surface (7) parallel to said
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first bearing surface (5).

14. Mechanical modular unit (100) according to any of
claims 7 to 13, characterized in that it includes at
least one said functional module (1) which includes
a least one pivoting guide member (8) parallel to a
direction of insertion (D).

15. Mechanical modular unit (100) according to any of
claims 7 to 14, characterized in that it includes at
least one said functional module (1) which is a motor
module (11) and includes at least one barrel (110),
whose input wheel set (3) is formed by a barrel arbour
(111), which cooperates with a ratchet (12), which
may or may not be incorporated in said motor module
(11), and which is arranged to be pivoted, either by
a manual winding mechanism or by a winding and
time-setting mechanism (15), or by a self-winding
mechanism or by a self-winding module (18), to wind
at least one spring (112) in at least one drum (113)
forming said output wheel set (4) of said motor mod-
ule (11), said drum (113) being arranged to drive an
input pinion (131) of a gear train or gear train module
(13).

16. Mechanical modular unit (100) according to any of
claims 7 to 14, characterized in that it includes at
least one said functional module (1) which is a gear
train module (13), the input wheel set (3) of which is
formed by an input pinion (131) arranged to cooper-
ate with a drum (113), and a first output wheel set
(4A) of which is formed by a fourth wheel (132) ar-
ranged to cooperate with an escape pinion (161)
connected to an escape wheel (160) comprised in
an escape mechanism or a regulating module (16).

17. Mechanical modular unit (100) according to claim
16, characterized in that said gear train module (13)
includes a second output wheel set (4B) which is
formed by a display train (133) arranged to cooper-
ate, either with a display means (13A) comprised in
said gear train module (13), or with a display module
(14) external to said gear train module (13).

18. Mechanical modular unit (100) according to any of
claims 7 to 14, characterized in that it includes at
least one said functional module (1) which is a dis-
play module (14), the input wheel set (3) of which is
formed by a display train (133) comprised in a gear
train mechanism or gear train module (13), and the
output wheel set (4) of which is formed by at least
one indicator (140) arranged to cooperate with a
complementary indicator (141) or with a dial com-
prised either in said display module (14) or in a time-
piece which incorporates said module.

19. Mechanical modular unit (100) according to any of
claims 7 to 14, characterized in that it includes at

least one said functional module (1) which is a time-
setting module (15), the input wheel set (3) of which
is formed by a stem (150) arranged to be moved by
a user, and a first input wheel set (4C) of which is
formed by a motion work control train (151).

20. Mechanical modular unit (100) according to claim
19, characterized in that said time-setting module
(15) is a time-setting and winding module (15A) and
includes a second output wheel set (4D) which is
formed by a winding control train (152).

21. Mechanical modular unit (100) according to any of
claims 7 to 14, characterized in that it includes at
least one said functional module (1) which is a reg-
ulating module (16) comprising a regulating unit, and
the input wheel set (3) thereof is formed by an escape
wheel (160) arranged to be moved by a fourth wheel
(132) comprised in a gear train or gear train module
(13), and the output wheel set (4) of which is formed
by said same escape wheel (160).

22. Mechanical modular unit (100) according to any of
claims 7 to 14, characterized in that it includes at
least one said functional module (1) which is a self-
winding module (18), the input wheel set (3) of which
his formed by an oscillating weight (180) moved by
the motions of a user or an external tool, and the
output wheel set (4) of which is formed by a drive
train of a ratchet (12) comprised either in a motor
mechanism, or a motor module (11), or a ratchet (12)
which meshes with a barrel arbour comprised either
in a motor mechanism or a motor module (11).

23. Timepiece movement (1000) including at least one
mechanical modular unit (100) according to any of
claims 7 to 22.

24. Timepiece (2000) including at least one mechanical
modular unit (100) according to any of claims 7 to 22.

25. Method for assembling a mechanical modular unit
(100) according to any of claims 7 to 22, character-
ized in that:

- a list of assembly parts of said mechanical mod-
ular unit (100), including at least one functional
module (1) for each particular timepiece function
required by said mechanical modular unit (100),
the assembly sequence of said mechanical
modular unit (100), the relative assembly posi-
tions between components of said list and, for
each component, an instruction relating to a
loose hold or irreversibly fixed hold, are stored
in a control means;
- for each said functional module (1), a sub-as-
sembly (1A) of each said functional module (1)
is irreversibly transformed into a ready to use
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functional module (1), after adjustment and
function checking of said particular timepiece
function have been performed on the test bench;
- the components required for the assembly list
of said mechanical modular unit (100) are stored
in a storage place, including at least one func-
tional module (1) for each particular timepiece
function required by said mechanical modular
unit (100), each said pre-adjusted functional
module (1) being already irreversibly adjusted
after the adjustment and function checking of
said particular timepiece function have been
performed on the test bench;
- a manipulator controlled by a control means is
programmed to look, in a pre-defined sequence
peculiar to each said assembly list of said me-
chanical modular unit (100), for each said com-
ponent or functional module (1) to be assem-
bled;
- a shape recognition means is programmed to
operate said manipulator to pick up each said
functional module (1) according to the locating
means (6) comprised therein, so as to arrange
said module in the assembly position with an-
other said functional module (1) or with said
plate (10) or with a bridge of said mechanical
modular unit (100), in a precise position set by
said control means according to data gathered
by said shape recognition means;
- each time the precisely arranged elements of
said mechanical modular unit (100) are irrevers-
ibly assembled to each other.

26. Method of assembling a mechanical modular unit
(100) according to claim 25, characterized in that
a memory including the shape of each of said com-
ponents required by said assembly list for said me-
chanical modular unit (100) is incorporated in said
control means, and said shape recognition means
is programmed to operate said manipulator to pick
up each said component according to said stored
shape thereof, so as to arrange said component in
an assembly position relative to a said functional
module (1) or relative to said plate (10) or relative to
a said bridge comprised in said mechanical modular
unit (100), to hold said component in a precise po-
sition set by said control means according to data
gathered by said shape recognition means, and, ac-
cording to said instruction regarding loose hold or
irreversibly fixed hold, said component is either irre-
versibly fixed in position on the sub-assembly of said
mechanical modular unit (100) at the implementation
stage or said component is left loose before the de-
gree of freedom thereof is reduced by the positioning
and securing of other components subsequently
called by said assembly list.

27. Method of assembling a mechanical modular unit

(100) according to claim 25 or 26, characterized in
that each said functional module (1) is irreversibly
fixedly held, either sandwiched between other com-
ponents, or trapped in a sealed case, or held immo-
bile by an irreversible securing method, or a welding
method or a bonding method, relative to another
component or relative to another said functional
module (1) or relative to said plate (10) or relative to
a said bridge comprised in said mechanical modular
assembly (100).

28. Method of assembling a mechanical modular unit
(100) according to any of claims 25 to 27, charac-
terized in that, prior to the storage of said functional
modules (1), there is made on each said functional
module (1) a first flat bearing surface (5), perpendic-
ular to a direction of insertion (D), and at least a sec-
ond bearing surface (7) parallel to said first bearing
surface (5), and in that, during assembly of said
functional module (1) in said mechanical modular
unit (100), said module is arranged in an assembly
position with another said functional module (1) or
with said plate (10) or with a said bridge comprised
in said mechanical modular unit (100), on flat sur-
faces on both sides, and in a precise position set by
said control means according to data gathered by
said shape recognition means.

29. Method of assembling a mechanical modular unit
(100) according to any of claims 25 to 28, charac-
terized in that all the movements of translation of
said manipulator are operated in a single direction
of insertion (D).

30. Method of assembling a mechanical modular unit
(100) according to any of claims 25 to 29, charac-
terized in that shape recognition means is utilised
and comprises optical locating means for the optical
recognition and positioning of each said module (1).
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